
Titre Adresse N° recommandé AR reçu le RETOUR

DREAL Occitanie
Saisine Autorité Environnementale

DREAL Occitanie
Directin énergie connaissance
Département Autorité Environnementale
Division Est
520 Allée Henri II de Montmorency
CS 69007
34064 MONTPELLIER Cedex 2

Saisne en ligne
le 17/02/2022

17/02/2022
Avis de dispense d'évaluation environnementale
en date du 17/03/2022

Monsieur le Préfet Des Pyrénées 
Orientales
Saisine CDPENAF

Secrétariat de la CDPENAF
2 rue Richepin
BP 50909
66020 PERPIGNAN Cedex

1A 187 656 4095 9 29/04/2022

Monsieur le Préfet Des Pyrénées 
Orientales

Préfecture des P.O.
24 Quai Sadi Carnot
BP 951
66951 PERPIGNAN Cedex

1A 187 656 4097 3 28/04/2022

Monsieur le Directeur de la DREAL

Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement
520 Allée Henri II de Montmorency
CS 69007
34064 MONTPELLIER Cedex 2

1A 187 656 4099 7 29/04/2022

Madame la Présidente de la Région 
Occitanie

Conseil Régional Occitanie
Direction Action Territoriale de la Ruralité et de la 
Montagne
201 Avenue de la Pompignane
34064 MONTPELLIER Cedex 2

1A 187 656 4098 0 28/04/2022
Courrier du 28/04/2022
Pas de remarques

Madame la Présidente CD66
Conseil Départemental des P.O.
24 Quai Sadi Carnot
660009 PERPIGNAN Cedex

1A 199 284 0004 5 29/04/2022

Monsieur le Président du Syndicat Mixte 
du SCOT Plaine du Roussillon

Syndicat Mixte du SCOT Plaine du Roussillon
9 Espace Méditerranée
66000 PERPIGNAN

1A 199 284 0005 2 09/05/2022

Madame la Présidente de la Chambre 
d’Agriculture

Chambre de l'Agriculture
19 Avenue de Grande Bretagne
66025 PERPIGNAN Cedex

1A 199 284 0006 9 28/04/2022

Monsieur le Président de la Chambre du 
Commerce et  d’Industrie

Chambre du Commerce et  d’Industrie
Quai De Lattre de Tasigny
BP 10941
66020 PERPIGNAN Cedex

1A 199 284 0007 6 29/04/2022

Monsieur le Président de la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat

Chambre des Métiers et de l’Artisanat
Mas de la Garrigue
9 avenue Alfred Sauvy BP 20
66601 RIVESALTES

1A 199 284 0008 3 02/05/2022

Monsieur le président de la Communauté 
de commune Roussillon Conflent

Communauté de commune Roussillon Conflent
1 Rue Michel Blanc
66130 ILLE SUR TET

1A 199 284 0009 0 29/04/2022

Monsieur le Préfet de Région Occitanie
Préfecture de la Région Occitanie
Place Saint-Etienne
31038 TOULOUSE cedex 9

1A 199 284 0010 6 02/05/2022

Monsieur le Directeur de la DDTM

Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer des P.O.
2 Rue Jean Richepin
66000 PERPIGNAN

1A 199 284 0011 3 02/05/2022
Mail du 12/05/2022
Pas de remarques

Monsieur le Directeur Départemental

Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 
P.O.
16 bis Cours Lazare Escarguel
BP 80930
66020 PERPIGNAN Cedex

1A 199 284 0012 0 02/05/2022
Appel téléphonique le 02/05/2022
Pas de remarques

Madame la Directrice Départemental

Direction Départementale de la Protection des 
Populations des P.O.
1 Boulevard John Fitzgerald Kennedy
Immeuble Espadon Voilier
BP 30988
66020 PERPIGNAN Cedex

1A 199 284 0013 7 02/05/2022

Monsieur le Directeur Départemental de 
l'ARS

Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de la 
Santé des P.O.
53 avenue Jean Giraudoux
CS 60928
66020 PERPIGNAN Cedex

1A 199 284 0014 4 02/05/2022

Monsieur l'architecte des Batiments de 
France

Unité Départementale de l'Architecture et du 
Patrimoine des P.O.
7 rue Georges Bizet
BP 20048
66050 PERPIGNAN Cedex

1A 199 284 0015 1

Madame, Monsieur

Unité Territoriale de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles
7 rue Georges Bizet
BP 20048
66050 PERPIGNAN Cedex

1A 199 284 0016 8
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Logement

De: FIGUEROLA Jean (Chef de Pôle) - DDTM 66/SA/CTAD/APR 
<jean.figuerola@pyrenees-orientales.gouv.fr>

Envoyé: jeudi 12 mai 2022 15:00
À: logement
Cc: QUEULIN Pauline (Cheffe d'unité CTAD) - DDTM 66/SA/CTAD; MARTIN Pierre-

Arnaud (Chef de service) - DDTM 66/SA
Objet: Modification n°4 du PLU d'Ille sur Tet

Bonjour, 
 
Nous avons bien reçu le dossier de modification cité en objet et l'avons analysé : les remarques que nous vous 
avions formulées courant 2021 lors de nos réunions et échanges mail ayant été prises en compte, je vous informe 
que nous ne produirons pas d'avis. 
Nous nous verrons par ailleurs lors de la CDPENAF du 16 juin concernant le STECAL du Couvent, qui est l'un des 
objets de la modification. 
 
Je profite de ce mail pour vous rappeler l'obligation de publier sur le Géoportail de l'urbanisme les données 
cartographiques à jour de votre PLU (au standard CNIG), dès l'approbation de cette modification. 
 
Bien cordialement, 

Jean FIGUEROLA 
Responsable de pôle 
Service aménagement 
Connaissance des territoires et aménagement durable 
Pôle aménagement Plaine du Roussillon - Connaissance des territoires et SIG 

2, rue Jean Richepin - BP 50909 - 66020 Perpignan cedex 
Tél : 04 68 38 12 98 
www.pyrenees-orientales.gouv.fr 
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